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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Par Google Meet Du Dimanche 30 Août 2020 

 
Sont présents : Jacques DEBRANCHE, Brigitte DIMIER, Guy DIMIER, Myriam LIEBY, Monique 
PEGHAIRE, Jean-Pierre PEGHAIRE, Marianne SOUCHON, Christine RENAUD. 
Excusés : Alfred CADENET, Claude MYON, Annick PENAULT. 
 
Le Président ouvre la séance à 18h20 
 
1. Point sur la réouverture du Club 

Hier 29 août, la réunion des moniteurs de bridge du club a décidé d’une reprise des cours 
à partir du Lundi 28 septembre. Luc, pour des raisons de santé ne sera pas disponible avant 
septembre 2021. Christine pour des raisons professionnelles lève le pied pour une année. 
Ce seront donc Marianne et Stéphane qui assureront les cours cette saison. 
 
Pour toutes les activités le protocole sanitaire nous demande de fournir tout le matériel 
nécessaire à une protection sanitaire optimale : gel à l’entrée du club, gel à toutes les 
tables, seul SUD manie la bridgemate et il montre le score aux adversaires avant de 
confirmer lui-même,  produits désinfectants pour les sanitaires, bombe désinfectante pour 
l’atmosphère des salles etc… et PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE dès l’entrée au club. Les 
joueurs seront invités à amener leur propre masque.  
L’espace de jeu sera limité à 8 tables (on laisse la « cuisine » sans joueurs pour accès à 
l’évier (doublement du lavabo). Afin de vérifier que le gel n’endommage pas les surfaces 
tissu nous ferons un petit essai. 
Il faut organiser le « repos » des donnes : 3 jours après distribution et 3 jours après jeu. On 
pourrait entreposer les donnes en « repos » sur les tables de la salle cuisine. Les donnes à 
jouer seront à leur place habituelle au-dessus de la machine à distribuer. Celui qui s’occupe 
de la distribution des donnes est responsable des obligations sanitaires : gel pour les mains 
et désinfectant sur les surfaces touchées à cette occasion. 
 
Afin de répondre à la demande de nos membres, nous pensons rouvrir le club pour 1 ou 2 
tournois par semaine dans un premier temps. Les clubs voisins ont rouvert le mercredi pour 
Châtellerault et d’ici une dizaine de jours tous les après-midi et certains soirs pour Poitiers. 
Avis des membres du bureau sur la réouverture du Club : tous les membres sont d’accord,  
Il faut rouvrir au plus tôt. Jour proposé le jeudi soir (qui est le jour qui réunit le plus de 
joueurs) et un autre jour. Accord des membres pour JEUDI SOIR 19H, le 10 septembre. 
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Proposition de la FFB d’un simultané sur 4 semaines, la première semaine entièrement 
gratuite et les semaines suivantes 3€ par paire, cette proposition permettrait un élan 
supplémentaire pour la reprise. Le club assumera la différence vis-à-vis de la FFB. 
Après consultation des membres, accord général pour la participation du club, jour choisi 
le MARDI APRES-MIDI à 14h30, le 8 septembre et les mardis suivants.  La participation des 
joueurs sera la même que d’habitude 1 ticket ou 3€. Un mail sera envoyé aux membres et 
sympathisants. 
Afin de respecter le protocole sanitaire nous ne pourrons accueillir que 8 tables à chaque 
tournoi (5 : grande salle, 2 : salle ex secrétariat, 1 : salle ex salle de musique). L’inscription 
sur le site est donc impérative.  
 
Pour les parties libres des mercredis nous verrons après la reprise des cours pour la date 
de reprise. Il a été demandé de modifier le jour notamment pour les « grands-parents » qui 
gardent les petits enfants le mercredi. On pourrait passer au mardi après-midi, ce qui serait 
compatible avec l’occupation des salles ce jour-là (sans doute Marianne de 14 à 16h avec 
une huitaine de personnes). Nous en reparlerons vers fin septembre. 
 
Pour les samedis nous verront en fonctions des demandes. Il faudra prendre en compte les 
compétitions qui reprennent. D’une part la fin des compétitions de la saison précédente et 
d’autre part le début de la nouvelle saison, les samedis vont donc être très occupés pour 
nombre de compétiteurs qui ne viendraient donc pas jouer chez nous. 
Dans notre club, une vingtaine de compétiteurs ont maintenu leur participation aux 
compétitions notamment en ESPERANCES, ce qui est plus que dans d’autres clubs qui ont 
peu de « nouveaux joueurs » 
 
Myriam propose de maintenir un tournoi BBO le lundi soir à 20h30 pour les joueurs qui ne 
viendraient pas encore au club : ok général. 
 

2. Les FORUMS 
La situation n’est pas simple. Il faut respecter les protocoles sanitaires : il a été demandé 
pour certains une inscription en amont pour fixer des rendez-vous et il n’y aura pas de 
buvettes ni de sanitaires, pour d’autres 2 personnes maximum pas stand, etc… 
Il semble difficile d’assurer une présentation correcte dans ces conditions, comment faire 
jouer les visiteurs et leur expliquer à 1,50 de distance les principes du bridge. 
Tour de table : tous les membres du bureau décident de la non-participation du club aux 
forums cette année. Marianne propose un affichage sur le stand mais sans présence, JP, 
Guy, Brigitte et Monique pensent que si nous ne sommes pas présents il faut annuler 
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purement et simplement pour éviter d’occuper une place sans être présent ce qui est 
généralement très mal perçu par les organisateurs. 

 
Myriam propose une communication par presse et autres canaux pour parler du bridge à 
cette époque des forums. Marianne propose l’organisation de portes ouvertes dans de 
meilleures conditions sanitaires (prise de rendez-vous, visiteurs reçus dans 2 salles etc…). 
Conclusion : Guy s’occupe des annulations de ST GEORGES, JAUNAY MARIGNY et 
BEAUMONT ST CYR, DISSAY n’était pas encore concrétisé, Monique d’occupe de 
BONNEUIL. 
 
Il conviendrait de reprendre contact avec les mairies ou les services concernés pour 
inscriptions de notre club dans la liste des associations des communes. JP précise qu’à la 
différence d’un club de foot par exemple dont il y a un club dans chaque commune, nous 
sommes la seule association de bridge du secteur.  

 
3. Questions diverses 

• Quid du nouveau programme d’inscriptions aux tournois : Marianne doit revoir Lucas car 
lors de l’essai de passation sur OVH il y a eu des problèmes. JP propose ses services. 

 
• Monique assurera la fourniture des consommables nécessaires pour le protocole sanitaire : 

Gel pour les 8 tables, gel pour l’entrée (éventuellement un bidon de 5 litres pour 
recharger), désinfectant spécial pour les sanitaires avec papier jetable, bombe 
désinfectante pour les bridgemates et autres surfaces, lingettes ou papier et désinfectant 
pour la poignée du frigo et autres, bombe virucide pour assainir l’air des salles avant et 
après les tournois, 2/3 poubelles avec sacs correspondants pour évacuation des papiers et 
divers déchets de nettoyage.  
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h40. 
 
 
 
 Le TRESORIER Le PRESIDENT Le SECRETAIRE 
 Guy DIMIER Jean-Pierre PEGHAIRE Monique PEGHAIRE 
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